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L'informatique au service de J+S dans
les cantons
Konrad Schwitter, chef du service J+S du canton de Zurich
Traduction: Laurent Ballif

De nos jours, l'utilisation de l'informatique

au bureau et pour la gestion est une
chose qui va de soi. Elle s'impose tout
particulièrement lorsque les tâches sont
répétitives ou que les données à manipuler

sont importantes. Au sein même de
Jeunesse + Sport, quelques cantons utilisent

l'ordinateur depuis longtemps déjà,
le fichier des moniteurs étant concerné

en tout premier lieu en l'occurrence.
Toutefois, la plupart des solutions adoptées
jusqu'à présent ne bénéficient pas de

programmes «ad hoc», étant de simples
dérivés de systèmes standards de gestion

d'adresses.
Mais quel devrait être, en fait, le cahier des
charges d'un programme à même non
seulement de donner en tout temps des

informations «à jour» et exhaustives sur
les moniteurs inscrits au fichier, mais
également d'automatiser certaines tâches
longues et fastidieuses? Nous l'avons dit
déjà, le stockage des données relatives
au fichier des moniteurs, mais aussi leur
exploitation. Ceci signifie notamment
que les qualifications qui ne sont plus
valables, ainsi que les notations caduques
puissent être éliminées sans autre et
dirigées vers un fichier d'archivé. Sans
doute, ces données annulées ou invalidées

peuvent encore être consultées,
mais elles ne sont plus incorporées aux
statistiques ni traitées lors de manipulations

standards.

Tout savoir en un coup d'oeil
Pour avoir une idée rapide et claire de la

qualification d'un moniteur ou d'un
cadre, il ne suffit pas de tirer la liste des
cours de formation et de perfectionnement

qu'il a réussis. De ce catalogue doit
pouvoir être extrait un bref résumé de la

reconnaissance concernée comportant la

branche sportive, la spécialisation
éventuelle, la catégorie et le statut. Ce dernier
terme indique l'état de la qualification, à

savoir si elle est «active» (le dernier
cours enregistré date de moins de trois
ans) ou «suspendue» sans être annulée
(le dernier cours date de quatre à six
ans). Ceci explique pourquoi les fichiers
de moniteurs et ceux des cadres doivent
être exploités séparément. En effet, il est
possible qu'une même personne, dans la

même branche sportive, bénéficie de
deux reconnaissances de statut différent.
Lors de la fixation du statut, il faut aussi
prendre en compte les dérogations dont
bénéficient les maîtres d'éducation
physique quant à l'obligation de suivre des
cours de perfectionnement.
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Grâce à l'imprimante
D'autres tâches routinières sont également

à prévoir en plus du stockage des
données personnelles, des dates de cours
et des «reconnaissances». Le système
doit être à même, par exemple, d'imprimer

des listes et des séries d'adresses
sur étiquettes, et ceci en fonction de

n'importe quel critère de choix.
Périodiquement, il doit pouvoir établir les certificats

des nouveaux moniteurs 1,

accompagnés des adresses pour leur envoi aux
destinataires.
En outre, en pesant simplement sur une
touche, on doit pouvoir faire apparaître
les noms de tous les moniteurs qui
remplissent les conditions nécessaires à une
promotion, c'est-à-dire qui ont suivi trois
cours de perfectionnement et ont organisé

au moins cinq activités. D'autre part,
un service J+S peut offrir une utile
prestation à ses moniteurs en leur rappelant
ponctuellement l'obligation qu'ils ont de
suivre un cours de perfectionnement:
une petite affaire pour un ordinateur! Enfin,

au terme d'une année, le système
doit pouvoir passer en revue tous les
moniteurs et tous les cadres, pointant
ceux dont la qualification risque d'être
suspendue s'ils ne suivent pas un cours
de perfectionnement ou un cours central.
Une circulaire type rendrait alors les
intéressés attentifs à leurs obligations et à ce
qui ies attend s'ils n'y satisfont pas.

Listes et statistiques
Parmi les autres tâches à confier à

l'ordinateur figure naturellement l'établissement

de listes et de statistiques diverses.
La rationalisation peut être poussée plus
avant encore, si l'on parvient à établir
une connexion entre le fichier des moniteurs

et des cadres d'une part, et
l'administration cantonale des cours de
formation/perfectionnement et des cours de
branches sportives d'autre part. Dans le

cas des cours de formation et de
perfectionnement, il s'agit avant tout d'établir

Schéma d'une solution «informatique» pour J+S

la liste des participants et celle des
qualifications. Si les données personnelles en
question figurent déjà dans le fichier, il
suffit de les appeler et de les orienter
correctement; seules doivent être nouvellement

entrées les données concernant les
moniteurs 1 fraîchement qualifiés et qui
sont encore absents du fichier, les
participants, aussi, venant d'autres cantons.
Si ces indications sont traitées au fur et à

mesure de leur arrivée, il est alors possible

de vérifier en tout temps, à l'écran,
l'état des inscriptions à tous les cours (il
est bien évident que les listes peuvent
être triées et modifiées jusqu'au dernier
moment). A l'issue d'un cours, la liste
des qualifications peut être mise une fois
encore au propre sur l'écran.
Le traitement des cours de branche sportive

est similaire. Les données de base

sont enregistrées simultanément à la
reconnaissance de moniteur. Ainsi, à tout
moment, il est possible d'actualiser l'état
des cours par branches sportives, par
organisations, par chefs de cours, par
dates, etc. A l'occasion du dépouillement
conventionnel des présences et de la

prise de connaissance du rapport du
conseiller, on peut mettre une nouvelle
fois à jour les données personnelles
relatives aux moniteurs engagés, leur activité

J+S venant enregistrée au fichier à

l'endroit prévu et sous la forme
souhaitée.

Le projet exposé ici correspond à une
entreprise commune menée à l'aide de
systèmes déjà disponibles par les cantons
de St-Gall et de Zurich. Il devrait être
opérationnel dès les premiers mois de
1988.
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